
Association canadienne du sport collégial 

Formulaire de demande pour associations provinciales de sport collégial reconnues
PROCÉDURE

Les demandes d’inscription à l’Association canadienne du sport collégial (ACSC) sont assujetties à la partie 3 de ses règlements et à l’article 12 de son Code de fonctionnement. Pour obtenir un exemplaire de ces documents, veuillez vous adresser à l’ACSC ou consulter son site Web. 

Pour que votre demande soit prise en considération à la prochaine assemblée générale annuelle de l’Association, veuillez nous faire parvenir le formulaire de demande dûment rempli au plus tard le 15 novembre 2009. 

Information générale 

Nom de la conférence :  _____________________________________________

Adresse :_________________________________________________________


    _________________________________________________________


    _________________________________________________________

Personne-ressource :   ______________________________________________

Téléphone :______________________

Téléc. :_____________________

Courriel :_________________________________________________________

Site Web de la conférence : __________________________________________

INSTRUCTIONS

En répondant aux questions suivantes, la Conférence et l’ACSC seront en mesure de déterminer si la conférence candidate a les capacités opérationnelles nécessaires et si elle répond bien aux objectifs de l’ACSC. Toutes les demandes doivent être remplies de façon électronique. Le personnel de l’ACSC est à la disposition des conférences candidates pour répondre à leurs questions. 
SECTION 1 : Membre de la conférence (APSC)

1. Relatez les dix dernières années d’histoire de la conférence.

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

2. Institutions membres de la conférence.

	Collège
	Programmes généraux offerts
	Lieu
	Étudiants ETP
	Nombre d’étudiants

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3. Autres données notables sur les étudiants des institutions membres de la conférence. 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

SECTION 2 : Constitution et réglementation 

Les conférences membres de l’ACSC sont assujetties à la constitution et à la réglementation de l’ACSC conformément à son Code de fonctionnement (article 3, section 1.7).

1. La conférence est-elle constituée en personne morale : 
Oui


Non

Dans l’affirmative, veuillez annexer à la présente demande une copie des documents de constitution en personne morale. Dans la négative, précisez si des démarches de constitution sont en cours ou si d’autres mécanismes sont en place pour garantir la protection juridique de l’ACSC et des institutions membres de la conférence. 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

2. Joignez les règlements et le code de fonctionnement de la conférence et présentez le calendrier des réunions des institutions membres et celui du conseil d’administration. 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

3. Faites ressortir les clauses des règlements et du code de fonctionnement de la conférence qui font état d’un intérêt manifeste pour l’essor du sport collégial. 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

SECTION 3 : Ligues de la conférence

1. Joignez en annexe la description des ligues par sexe. Les données doivent comprendre les classements des trois dernières années des institutions membres, dont les résultats en séries éliminatoires. Fournissez également les données relatives à la croissance prévue au cours des deux ou trois prochaines années. 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________

2. Donnez un comparatif des résultats obtenus au cours des deux dernières années entre les équipes membres de la conférence et les institutions membres de l’ACSC.

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

SECTION 4 : Financement de la conférence

1. Énumérez les sources de revenus de la conférence, toute croissance anticipée ainsi que les échéanciers prévus. Fournissez, en annexe, le budget actuel de la conférence et les états financiers vérifiés les plus récents. 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

SECTION 5 : Personnel de la conférence

1.
Présentez le personnel professionnel travaillant dans la conférence et les activités de dotation à venir ainsi que le calendrier de ces activités, le cas échéant. 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________

SECTION 6 : Participation aux championnats nationaux de l’ACSC
1.
Dressez la liste des sports pour lesquels l’ACSC organise de championnats nationaux et pour lesquels vous souhaitez obtenir une approbation immédiate (la participation commencera dans deux ans au plus tard).
	Sport
	Sexe

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


2.
Dressez la liste des sports pour lesquels l’ACSC organise de championnats nationaux et pour lesquels vous souhaiteriez une approbation à l’avenir. 

	Sport
	Sexe
	Année visée

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


ASSOCIATION CANADIENNE DU SPORT COLLÉGIAL 

VÉRIFICATION DE LA DEMANDE
Les candidats d’une association provinciale sportive collégiale doivent payer des frais non remboursables de 10 000 $ conformément au Code de fonctionnement (article 2, section 12.2.2). Ces frais serviront à couvrir les coûts administratifs de l’examen de la demande et reconnaissent en partie l’équité et le fonds commercial de l’ACSC (à savoir la marque de l’ACSC, les surplus accumulés, etc.) dont bénéficierait la nouvelle Association provinciale de sport collégial en supposant que sa candidature soit acceptée. L’étude de la candidature doit respecter le processus et les échéanciers présentés dans la demande. 

Vérification de la demande du président de la conférence

Déclaration : À titre de président de la conférence à l’origine de cette demande, j’ai examiné le présent document et confirme que les renseignements présentés sont vrais. En supposant que la présente demande soit acceptée, la conférence et ses institutions membres consentent à respecter le Code de fonctionnement et les règlements de l’ACSC. 

Nom :_________________________________________________




Président de la conférence 

Signature :_____________________________________________

Date :_________________________________________________

ASSOCIATION CANADIENNE DU SPORT COLLÉGIAL 

VÉRIFICATION DE LA DEMANDE
Toutes les institutions membres de l’ACSC doivent remplir une copie de ce formulaire et l’inclure en annexe. 

Vérification de la demande par le président de l’institution membre de la conférence 

Déclaration : À titre de président d’une association membre d’une conférence du sport, je comprends que notre institution devra se conformer au Code de fonctionnement et à la réglementation de l’ACSC en supposant que la présente demande soit acceptée. 

Nom :_________________________________________________




Président de l’institution membre 

Signature : _____________________________________________

Date : _________________________________________________

	PROCESSUS
	ÉCHÉANCIERS
	RESPONSABILITÉ

	
	
	

	Présentation des demandes.
	15 NOVEMBRE
	DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’ACSC

	
	
	

	Le comité de direction met sur pied un comité d’examen des candidatures formé de deux membres du comité de direction, de la directrice générale et des commentaires des commissaires au besoin.
	15 JANVIER
	COMITÉ DE DIRECTION / PRÉSENTATION À LA RÉUNION D’HIVER DU CONSEIL  

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Le comité d’examen des candidatures se réunit pour passer en revue les demandes et pour fixer la date de la visite des sites. 
	20 JANVIER
	COMITÉ D’ADHÉSION 

	
	
	

	Une visite des sites à lieu. Toutes les dépenses liées à cette visite sont aux frais du candidat. 
	21 JANVIER AU 1ER MARS 
	DIRECTRICE GÉNÉRALE

	
	
	

	Un rapport est rédigé à la suite de la visite des sites. 
	15 MARS
	COMITÉ D’ADHÉSION

	
	
	

	Une copie de ce rapport est remise au candidat. Ce dernier dispose de 15 jours pour faire part de ces commentaires ou changements au comité. 
	15 MARS
	COMITÉ D’ADHÉSION / CANDIDAT

	
	
	

	La version définitive du rapport, ainsi que la recommandation d’approuver, de refuser ou de différer une candidature, est distribuée au conseil de l’ACSC.
	15 AVRIL
	COMITÉ D’ADHÉSION

	
	
	

	La demande sera à l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle de l’ACSC. En supposant que la candidature soit approuvée, l’adhésion sera approuvée pour une période de probation de trois ans. La participation aux championnats nationaux commencera dans les deux années suivant l’adhésion et la période de probation donne droit à tous les privilèges de l’Association. Cette période sert en outre à évaluer l’intérêt que l’APSC porte au niveau sportif exigé par l’ACSC. 
	AGA
	CONSEIL DE L’ACSC

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	À la fin de la première année de compétition, le comité de l’examen des candidatures réévalue la performance de l’APSC. Il formulera des recommandations au sujet de ces sources de préoccupation et les communiquera à la conférence. 
	1ER AVRIL
	COMITÉ D’ADHÉSION

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	À la fin de la deuxième année de compétition, le comité de l’examen des candidatures réévalue à nouveau la performance de l’APSC. Il formulera des recommandations au sujet de ces sources de préoccupation et les communiquera à la conférence.
	1ER AVRIL
	COMITÉ D’ADHÉSION

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	En novembre de la troisième année de compétition, le comité de l’examen des candidatures étudie la performance des deux dernières années et demie. Le comité recommandera alors : (1) d’accepter la candidature et de lever toutes les restrictions; (2) de prolonger la période de probation; (3) de rejeter la candidature.
	15 NOVEMBRE
	COMITÉ D’ADHÉSION

	
	
	

	
	
	

	À la suite de cet examen, la recommandation du comité sera présentée à la réunion d’hiver du conseil pour son approbation. 
	15 JANVIER
	RÉUNION HIVERNALE DU CONSEIL




1

